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  Lettre datée du 27 janvier 2009, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à la résolution 1864 (2009) du Conseil de sécurité 
en date du 23 janvier 2009, par laquelle le Conseil a autorisé la prorogation du 
mandat de la Mission des Nations Unies au Népal (MINUNEP) pour une nouvelle 
période de six mois, à compter de la date d’adoption de la résolution. 

 En vertu de la résolution 1864 (2009), j’ai l’intention de nommer Karin 
Landgren (Suède) Représentante du Secrétaire général au Népal et Chef de la 
MINUNEP. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter cette lettre à l’attention des 
membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Ban Ki-moon 

 


